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À l'assemblée générale de l'Association Régionale d'Education Permanente Hauts de France,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'Association Régionale d'Education Permanente Hauts de France 
relatifs à l’exercice clos le 31 août 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er septembre 2023 à la date d’émission de notre rapport.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués et sur la présentation d’ensemble des comptes.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du conseil d'administration et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle.

Marcq en Baroeul, le 17 février 2025

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]

Matthieu PINERO

Associé
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Terrains

A utres immobilisations corporelles

Immobilisations corporelles en cours

C réances rattachées à des partic ipations

Partic ipations évaluées selon mise en équival.

A utres titres immobilisés

A
C

T
I
F

I
M

M
O

B
I
L
I
S
E

A
C

T
I
F

C
I
R

C
U

L
A

N
T

Frais d'établis sement

Frais de recherche et de développement

P rêts

A utres immobilisations financ ières

Brut Amort. et Dépréc. Net Net

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

STOCKS ET EN-COURS

Matières premières , approvis ionnements

En-cours de produc tion de biens

En-cours de produc tion de services

P roduits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

CREANCES (3)

C réances c lients , usagers et comptes rattachés

C réances reçues par legs ou donations

Frais d'émiss ion d'emprunt à étaler ( I I I )

P rimes de remboursement des obligations ( IV )

Ecarts de convers ion ac tif ( V )

C
O

M
P

T
E
S

D
E

R
E
G

U
L
A

R
I
S
A

T
I
O

N

A vances et acomptes

A utres immobilisations incorporelles (1)

C ons truc tions

Ins tallations techniques ,mat. et outillage indus .

A vances et acomptes

C harges cons tatées d'avance

31/08/2024 31/08/2023

    

   

TOTAL ( I ) 173 879 121 216 52 663 85 780

2 336 143  2 336 143 1 775 884

34 220 34 220 143 139

   

   

TOTAL ACTIF (I à V) 4 305 390 128 526 4 176 864 3 786 974

1 250 000  1 250 000 1 250 000

36 181 7 310 28 871 39 164

Bilan Actif

TOTAL ( II )

    

    

76 050 63 204 12 847 18 659

   

   12 544

  18 000

   

    

5 640 4 893 747 2 627

    

    

    

A utres partic ipations

    

    

    

8 697  8 697 8 697

    

1 083  1 083 1 083

    

    

    

    

    

    

4 131 512 7 310 4 124 201 3 701 194

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS

    

 

 

 

 

 

   

DISPONIBILITES

VALEURS MOBILIERES DE PLACEMENT

Donations temporaires d’usufruit

C oncess ions brevets droits s imilaires

DESTINES A ETRE CEDES

A utres c réances 474 967  474 967 475 006

Immobilisations incorporelles en cours

82 409 53 119 29 290 42 171

 

13 627

  

1 083

 (3) dont à plus d'un an

(2) dont à moins d'un an

(1) dont droit au bail
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Fonds propres sans droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Report à nouveau

Réserves

P rovis ions pour risques

P rovis ions pour charges

DETTES FINANCIERES

Emprunts obligataires convertibles

A utres emprunts obligataires

Emprunts dettes auprès des établis sements de crédit (2)

Emprunts et dettes financ ières divers

A vances et acomptes reçus sur commandes en cours

DETTES D'EXPLOITATION

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

DETTES DIVERSES

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

A utres dettes

P roduits cons tatés d'avance

Ecarts de convers ion pass if

F
O

N
D

S
P

R
O

P
R

E
S

D
E
T
T
E
S

(
1
)

Total des fonds propres

P
r
o
v
is

io
n
s

Bilan Passif
31/08/2024 31/08/2023

1 100 000

 

1 100 000

 

  

1 375 819 1 200 464

(27 677) 175 356

2 684 287 2 711 964

  

Total des fonds propres (situation nette)

23 786 19 524

  

Total des provisions 23 786 19 524

  

  

TOTAL PASSIF 4 176 864 3 786 974

Total des dettes 1 468 792 1 055 486

55 61764 960

  

1 315 991 789 253

  

2 684 287 2 711 964

  

  

  

  

87 840 210 615

(27 677,02) 175 355,75

(2) Dont concours bancaires courants , et soldes c réditeurs de banques et C C P   

(1) Dont à moins d'un an 1 468 792 1 055 486

P rovis ions réglementées   

Total des autres fonds propres   

Résultat de l'exerc ice exprimé en centimes

 

 

 

 

   

Fonds dédiés sur contributions financ ières d'autres organismes

Fonds dédiés sur subventions d'exploitation

Total des fonds reportés et dédiés

 

 

  

 

 

d
é
d
ié

s

F
o
n
d
s

r
e
p
o
r
té

s
e
t   Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés sur ressources liées à la généros ité du public   

Fonds propres complémentaires

Fonds propres s tatutaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres s tatutaires

Fonds propres complémentaires  

 

 

 

Réserves pour projet de l’entité

Réserves s tatutaires ou contrac tuelles

A utres

236 145 236 145

  

Subventions d'inves tis sement   

Fonds propres consomptibles   

Dettes des legs ou donations

Dettes fis cales et soc iales

  

Excédent ou déficit de l’exercice
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V ente de biens et services

C oncours public s et subventions d'exploitation

A utres produits

Total des produits d'exploitation

A chats de marchandises

V ariation de s tock

A chats de matières et autres approvis ionnements

V ariation de s tock

A utres achats et charges externes

Impôts , taxes et versements ass imilés

C harges soc iales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

P
R

O
D

U
I
T
S

D
'E

X
P

L
O

I
T
A

T
I
O

N
C

H
A

R
G

E
S

D
'E

X
P

L
O

I
T
A

T
I
O

N

Salaires et traitements

Reports en fonds dédiés

mois mois

31/08/2024 31/08/2023

  

  

  

  

  

12 12

74 106 86 953

317 440 273 467

  

44 137 17 041

3 611

Dons manuels

C otisations

Legs , donations et assurances-vie

C ontributions financ ières  

 

  

 

 

725 286 847 006

2 964

202 230

88 776

2 468

197 459

83 104

458 560 372 136

Dotation aux amortis sements et dépréc iations

Dotation aux provis ions

24 392

4 262

21 778

 

A ides financ ières   

  

806 571 677 073

(81 285) 169 933

 

 

 

Reprises sur amortis sements , dépréc iations , provis ions et trans ferts de charges

 

V entes de biens

289 600 468 934

dont ventes de dons en nature   

V entes de pres tations de service

dont parrainages   

P roduits de tiers financeurs

V ersements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la généros ité du public

Mécénats   

U tilisations des fonds dédiés   

A utres charges 25 387 127

Compte de Résultat 1/2
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RESULTAT D'EXPLOITATION

De partic ipation

A utres intérêts et produits ass imilés

D'autres valeurs mobilières et c réances d'ac tif immobilisé

Différences pos itives de change

P roduits nets sur cess ions de valeurs mobilières de placement

Intérêts et charges ass imilées

Différences négatives de change

C harges nettes sur cess ions de valeurs mobilières de placement

RESULTAT FINANCIER

RESULTAT COURANT avant impôts

RESULTAT EXCEPTIONNEL

P
R

O
D

U
I
T
S

P
R

O
D

U
I
T
S

E
X

C
E
P

T
I
O

N
N

E
L
S

Total des produits f inanciers

F
I
N

A
N

C
I
E
R

S

C
H

A
R

G
E
S

F
I
N

A
N

C
I
E
R

E
S

Total des charges f inancières

Sur opérations de ges tion

Sur opérations en capital

Total des produits exceptionnels

Total des charges exceptionnelles

C
H

A
R

G
E
S

E
X

C
E
P

T
I
O

N
N

E
L
L
E
S

Sur opérations de ges tion

Sur opérations en capital

P artic ipation des salariés aux résultats

Impôts sur les bénéfices

TOTAL DES PRODUITS

TOTAL DES CHARGES

EXCEDENT ou DEFICIT

(81 285) 169 933

67 721 16 808

  

  

  

  

  

67 721 16 808

  

  

  

  

  

67 721 16 808

186 741(13 565)

6 3052 461

  

  

2 461 6 305

7 659

 

 

7 659

15 777

 

 

15 777

(5 198) (9 471)

  

8 914 1 914

795 468 870 119

823 145 694 763

(27 677) 175 356

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

P res tations en nature

Secours en nature

M ise à dispos ition gratuite de biens

Personnel bénévole

P res tations

 

 

 

 

 

 

 

 

Dotations aux amortis sements , aux dépréc iations et aux provis ions

Reprises sur provis ions , dépréc iations et trans ferts de charges

Dotations aux amortis sements , aux dépréc iations et aux provis ions

Reprises sur provis ions , dépréc iations et trans ferts de charges

 

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

TOTAL

 

 

 

 

 

 

 

Bénévolat

 

 

  

  

Compte de Résultat 2/2

31/08/2024 31/08/2023
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L'A.R.E.P. a pour objet:

·· De promouvoir la formation professionnelle et continue tout au long de la vie ;

·· D'établir une coordination entre les personnes physiques ou morales qui assurent la 
formation professionnelle continue et tout au long de la vie telle qu'elle est définie par 
l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Notamment par les 
lois du 16 juillet 1971 et leurs textes d'application ainsi que par différentes conventions ou 
accords conventionnels tels ceux du 9 juillet 1970, complétés par l'avenant-cadre du                   
30 avril 1971 ;

·· De faciliter ou d'harmoniser, sous quelque forme que ce soit, l'action de ses membres au 
service de la formation professionnelle continue et tout au long de la vie ;

·· De conseiller ses membres en matière pédagogique, administrative, juridique, financière, 
fiscale et sociale ;

·· De suppléer un membre à sa demande, en matière pédagogique, administrative, juridique , 
financière, fiscale et sociale ;

·· D'assurer une veille juridique, pédagogique, fiscale, sociale et concurrentielle ;

·· D'assurer une mission de représentation auprès des instances publiques ou privées 
compétentes en matière de formation professionnelle continue et tout au long de la vie ;

·· De conclure avec l'Etat et les collectivités, tous accords, contrats ou conventions  en vue 
d'assurer dans les meilleures conditions pédagogiques, juridiques, administratives, 
culturelles, sociales et financières, la formation professionnelle continue et tout au long de la 
vie ;

·· D'organiser et de gérer, à son initiative et sous sa responsabilité directe, des actions de 
formation professionnelle continue et tout au long de la vie, dans le cadre des catégories 
suivantes :

- Actions de formation ; 

- Actions de formation par apprentissage ; 

- Actions de formation permettant la validation des acquis de l'expérience ;

- Bilans de compétences.

ANNEXE - Elément supplémentaire

Informations générales
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Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles 
générales applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 4 176 864 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de                   
795 468 euros et un total charges de 823 145 euros,dégageant ainsi un résultat de -27 677 
euros.

L'exercice considéré débute le 01/09/2023 et finit le 31/08/2024.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de 
base :

·· Continuité de l'exploitation ;
·· Permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre ;
·· Indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la 
méthode des coûts historiques.

Les principales méthodes utilisées sont : 

Immobilisations

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais 
accessoires, hors frais d'acquisition des immobilisations) ou à leur coût de production.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire ou dégressif en 
fonction de la durée normale d'utilisation des biens.

Licences informatiques
Immobilisations incorporelles
Matériels de bureau 
Mobiliers

3 ans
De 3 à 5 ans
De 1 à 5 ans
De 3 à 5 ans

Les éléments non amortissables de l'actif immobilisé sont inscrits pour leur valeur brute 
constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure 
à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence.

Règles et méthodes comptables



Page : 9

Association AREP

 

SAS HARMONIUM

31/08/2024Exercice clos le

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des 
difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu, selon les 
modalités suivantes :

- Créances de plus d'un an : dépréciation de 100 % ;
- Créances de moins d'un an : dépréciation de 75 % dans la mesure où des créances de plus 
d'un an sont déjà dépréciées.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes 
d'achat, mais ont été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur 
nature.

Cotisations

Les cotisations ont été comptabilisées en tenant compte des appels de cotisations envoyés.

Subventions

Les subventions relatives aux appels d'offres régionaux sont comptabilisées en totalité lors de 
l'établissement des rapports de juste compensation. En ce qui concerne le taux des frais de 
gestion de 15 % retenu pour les actions SIEG, il a été validé par le financeur. Ce taux forfaitaire 
est appliqué lors de l'établissement des rapports de juste compensation.

Lorsque le dossier de subvention n'est pas déposé à la date de clôture,  la quote-part relative 
aux frais de mandataire est comptabilisée car elle est réputée acquise.

Règles et méthodes comptables
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Immobilisations

A utres

Valeurs

Acquisitions Cessions

Frais d'établis sement et de développement

Valeurs

I
N

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E
S

TOTAL

brutes début

d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

C onstruc tions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

ins tal. agenc t aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Ins tal., agencement, aménagement divers

Ins tal technique, matériel outillage indus triels

A vances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

Emballages récupérables et divers

P rêts et autres immobilisations financ ières

Partic ipations évaluées en équivalence

F
I
N

A
N

C
I
E
R

E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS FINANCIERES

A utres titres immobilisés

A utres partic ipations

31/08/202

   

88 049 88 049

88 049 88 049

  

  

  

  

  

  

  

72 231 76 050

  

  

  

72 231 76 050

8 697 8 697

  

  

13 627 1 083

22 324 9 780

182 604 173 879

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

12 552

Augmentations Diminutions

Réévaluations Virt p.à p.

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

BIENS RECUS PAR LEGS OU DONATIONS
     

DESTINES A ETRE CEDES

Donations temporaires d'usufruit      

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 819

 

 

 

 

 

 

8

  

3 819  

8 12 552

3 827 12 552
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Amortissements

Amortissements

Dotations Diminutions

 

Amortissements

I
N

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E
S

TOTAL

début

d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

C onstruc tions sur sol propre

Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L
L
E
S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui

ins tal. agencement aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, mobilier

A utres ins tal., agencement, aménagement divers

Ins tal technique, matériel outillage indus triels

Emballages récupérables et divers

31/08/2024

   

43 251  58 012

43 251 58 012

   

   

   

   

   

   

   

63 204 53 572

   

53 572 63 204

96 824 121 216

 

 

 

Frais d'établis sement et de développement

Donations temporaires d'usufruit

A utres

   

 

14 761

 

 

 

 

 

 

 

9 631

 

14 761  

9 631  

24 392  
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Provisions

PROVISIONS REGLEMENTEES

P
R

O
V

I
S
I
O

N
S

R
E
G

L
E
M

E
N

T
E
E
S

Début exercice Augmentations Diminutions

TOTAL GENERAL

P rovis ions pour inves tis sement

P rovis ions pour hausse des prix

P rovis ions pour amortis sements dérogatoires

P rovis ions fis cales pour prêts d'ins tallation

P rovis ions autres

P
R

O
V

I
S
I
O

N
S

P
O

U
R

Pour litiges

Pour garanties données aux c lients

P our pertes sur marchés à terme

Pour amendes et pénalités

P our pertes de change

Pour pens ions et obligations s imilaires

P our impôts

Pour renouvellement des immobilisations

P rovis ions pour gros entretien et grandes révis ions

A utres

Pour chges soc iales et fis cales sur congés à payer

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

 R
I
S
Q

U
E
S

E
T

C
H

A
R

G
E
S

Sur

immobilisations

incorporelles

corporelles

des titres mis en équivalence

autres immo. financ ières

Sur s tocks et en-cours

Sur comptes c lients , usagers

Sur c réances reçues par legs ou donations

PROVISIONS POUR DEPRECIATION

P
R

O
V

I
S
I
O

N
S

P
O

U
R

D
E
P

R
E
C

I
A

T
I
O

N

- d'exploitation

- financ ières

- exceptionnelles

Dont dotations

et reprises

T itres mis en équivalence : montant de la dépréc iation à la c lôture de l'exerc ice calculée selon

les règles prévues à l'artic le 39-1 .5e du C .G.I .

{

{

31/08/2024

 

   

  

   

   

titres de partic ipation

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   

19 524  23 786

19 524 23 786

   

   

   

   

   

   

32 682 25 372 7 310

   

32 682 7 310

4 262 25 372

  

  

 

 

 

 

Recons truc tion gisements miniers et pétroliers    

legs ou donations    

A utres    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 262

4 262  

 

 

 

 

 

 

 

 

 25 372

25 372

  

  

52 206 4 262

   

 

31 096
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La provision pour risques et charges correspond à une provision pour indemnité de départ à la 
retraite.

Le montant provisionné dans les comptes de l'association au titre des engagements pour 
l'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 23 786 euros.

Elle correspond aux droits acquis en fin de carrière pour le personnel présent au 31 août.          
Une dotation a été constatée pour 4 262 € pour l'exercice clos au 31 août 2024.

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite sont basés sur :

- La convention collective Salariés des établissements privés 2015 ;
- L'âge de départ à la retraite : 65 ans ;
- Le taux de rotation du personnel : faible ;
- Le taux moyen d'augmentation des salaires : 2% constant ;
- Le taux d'actualisation retenu : 3.44 % ;

         - Le taux moyen des charges sociales : 50%.

Provisions suite
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Créances et Dettes

C réances rattachées à des partic ipations

TOTAL DES CREANCES

C
R

E
A

N
C

E
S

A utres immobilisations financ ières

P rêts

C lients , usagers douteux ou litigieux

A utres c réances c lients , usagers

P ersonnel et comptes rattachés

C réances représentatives des titres prêtés

Sécurité soc iale et autres organismes soc iaux

Impôts sur les bénéfices

Taxes sur la valeur ajoutée

A utres impôts , taxes versements ass imilés

Divers

C harges cons tatées d'avance

Remboursements obtenus en cours d'exerc ice

P rêts et avances consentis aux assoc iés (personnes phys iques)

TOTAL DES DETTES

D
E
T
T
E
S

Emprunts dettes assoc iés (personnes phys iques)

Emprunts sousc rits en cours d'exerc ice

Emprunts obligataires convertibles

A utres emprunts obligataires

Emprunts dettes ets de crédit à 1an max. à l'origine

Emprunts et dettes financ ières divers

Fournisseurs et comptes rattachés

Personnel et comptes rattachés

Sécurité soc iale et autres organismes soc iaux

Impôts sur les bénéfices

A utres impôts , taxes et ass imilés

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

C onfédération, fédération, union, entités affiliées

A utres dettes

P roduits cons tatés d'avance

1 an au plus plus d'1 an

plus de 5 ans1 à 5 ans1 an au plus

C réances reçues par legs ou donations

P rêts accordés en cours d'exerc ice

Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine

Taxes sur la valeur ajoutée

O bligations cautionnées

Dette représentative de titres empruntés

Emprunts remboursés en cours d'exerc ice

31/08/2024

  

  

1 083  

7 310  

28 871  

  

  

  

  

  

  

  

207 304  

267 663  

34 220  

546 451

 

12 544

 

   

   

   

  

   

87 840   

27 153   

27 231   

8 914   

  

   

 

1 662   

   

   

1 315 991   

   

   

1 468 792

 

 

 

31/08/2024

 

 

 

C onfédération, fédération, union, entités affiliées

Débiteurs divers

  

Dettes des legs ou donations    

 

 

1 083

7 310

28 871

 

 

 

 

 

 

 

207 304

267 663

34 220

546 451  

 

 

 

 

 

87 840

27 153

27 231

8 914

 

 

1 662

 

 

1 315 991

 

 

1 468 792   
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Le poste "Groupe et associés" représente l'apport en trésorerie fait auprès de la SCI pour 
207 304 €.

Créances
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Produits à recevoir (avec détail)

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations f inancières

Autres créances clients

ANNEXE - Elément 6.10

31/08/2024

 

 

11 855

TOTAL

31/08/2023

 

 

9 126

275 646

Variations %

Autres créances 242 197 266 520

254 051

  

  

29 ,902 729

(21 595) -7 ,83

(24 324) -9 ,13
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Charges à payer (avec détail)

Emprunts obligataires convertibles

Autres emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

31/08/2024

 

 

 

TOTAL 82 985

31/08/2023

 

 

 

74 456

Variations %

Emprunts et dettes f inancières divers

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

 

40 251

 

33 392

Dettes f iscales et sociales

Dettes fournisseurs d'immobilisation

Autres dettes

42 734

 

 

41 065

 

 

  

  

  

8 528 11,45

  

20 ,546 859

4,071 669
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Charges constatées d'avance

Charges constatées d'avance - EXPLOITATION

Charges constatées d'avance - FINANCIERES

Charges constatées d'avance - EXCEPTIONNELLES

31/08/2024

34 220

 

 

TOTAL 34 220

FRELLO

C otisation A c teur de la compétence

Location fontaine

C ontrat MSI

A ssurances

Loyer copieur

Location véhicule

Box licence

Loyer viatelease

Redevance SC Forme

Location machine à affranchir

 

4 253

70

1 813

1 285

1 097

695

338

275

192

206

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MontantsPériode

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

23 995
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Ecarts de réévaluation

Excédent ou défic it de l’exerc ice

Report à nouveau

Fonds propres consomptibles

Subventions d'inves tis sement

P rovis ions réglementées

Situation nette

Variation des Fonds Propres

 

 

 

 

1 375 8191 200 464

(27 677)

 

 

 

175 356

 

2 684 2872 711 964

Fonds propres

clôture

Affectation

du résultat N-1
Augmentation

clôture

Fonds propres

31/08/20 31/08/20

TOTAL

 

Fonds propres sans droit de reprise 1 100 000  1 100 000

Diminution ou

consommation

Fonds propres avec droit de reprise

Réserves pour projet de l’entité

A utres réserves  

  

  

 

236 145 236 145

Réserves s tatutaires ou contrac tuelles

2 711 964 2 684 287

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

175 356

(175 356)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 27 677

27 677

27 677
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Notes sur le compte de résultat
 

Ventilation des produits d'exploitation

Les produits d'exploitation de l'exercice se ventilent de la manière suivante :

Nature des produits d'exploitation Montant Taux

Subventions 317 440 € 43,77 %

Participations actions 238 989 € 32,95 %

Prestations formation et séminaires 50 611 € 6,98 %

Cotisations 74 106 € 10,22 %

Reprise provisions 44 137 € 6,09 %

Produits divers de gestion courante 3 € NS

TOTAL 725 286 € 100,00 %

Ventilation des subventions

Nature du concours ou de la 
subvention

Union 
européenne

Etat Collectivités 
territoriales

Caisse 
d’allocations 

familiales

Autres

Concours publics

Subvention d’exploitation 317 440 €

Subvention d’investissement

TOTAL 317 440 €

Les subventions d'exploitation de l'exercice se ventilent de la manière suivante :

Nature des subventions Montant Taux

Région Hauts-de-France - SIEG 2023

Région Hauts-de-France - SIEG 2024

Région Hauts-de-France - SIEG 2020 Solde

   172 484 €

153 148 €

- 8 192 €

54,34 %

48,24 %

-2,58 %

TOTAL 317 440 € 100,00 %
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Notes sur le compte de résultat
 

Contributions volontaires en nature :

L'association ne bénéficie pas de contributions volontaires en nature.

Autres informations relatives au compte de résultat

Les postes de charges et produits composant le résultat de l'exercice figurent au compte de résultat des 
états financiers.

On pourra s'y reporter ainsi qu'à la plaquette financière annuelle, documents qui fournissent une 
information plus détaillée.
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Effectif moyen

ExterneInterne

E
F
F
E
C

T
I
F

M
O

Y
E
N

P
A

R
C

A
T
E
G

O
R

I
E

C adres & profess ions intellec tuelles supérieures

P rofess ions intermédiaires

Employés

O uvriers

TOTAL

31/08/2024

3  

  

  

  

3  
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Tableau I

Ressources de l'organisme

ORIGINE DES FONDS MONTANT (N) MONTANT (N-1)

En K€ En % En K€ En 

%

1 - RESSOURCES PROVENANT DES ENTREPRISES ET ADMINISTRATIONS POUR LEURS SALARIES  

ET DES PARTICULIERS

Entreprises

Etat

Collectivités locales

Etablissements publics

Entreprises

Via OPCA. 36,28 100 38,76 100

Oma

Faf

Particuliers

SOUS-TOTAL I

2 - RESSOURCES PROVENANT DES POUVOIRS PUBLICS

Instances européennes

Etat

Régions

Autres collectivités territoriales

SOUS-TOTAL II

–3  AUTRES                                                                               

Autres organismes de formation

Autres ressources

SOUS-TOTAL III

TOTAL DES RESSOURCES 36,28 100 38,76 100

Annexes supplémentaires - Formation
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Tableau II

Décomposition des actions de formation par finalité

FINALITE DES ACTIONS VOLUMES FINANCIERS

N N - 1

En K€ En % En K€ En %

Diplômantes *(1)

38,76 100Perfectionnement professionnel et 
qualifiant*(2)

36,28 100

Insertion sociale

Total 36,28 100 38,76 100

(1) Diplômes nationaux, titres homologués
(2) Certificats de branches, certificats d'entreprises, attestations

Annexes supplémentaires - Formation
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Rémunération et avantages en nature versés aux trois plus hauts cadres dirigeants 
bénévoles ou salariés

En l'application de l'article 20 de la Loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat 
associatif et à l'engagement éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature 
versés aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou salariés sur l'exercice n'est pas 
mentionnée car cela reviendrait à diffuser la rémunération individuelle du directeur.

Honoraires des Commissaires aux comptes

Les honoraires au titre de la mission de contrôle légal des comptes s'élèvent à 7 497 €.

Evènements postérieurs à la clôture 

Néant.

ANNEXE - Elément supplémentaire

Autres informations
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